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Les Conseils d’administration d’Arcelor et  Mittal Steel décident 
de ne pas poursuivre la Stichting à propos de Dofasco 

 
 

Rotterdam/Luxembourg, le 10 janvier 2007 – Arcelor Mittal  a annoncé aujourd’hui que les 

Conseils d’administration de Mittal Steel Company NV et d’Arcelor S.A. ont décidé de ne pas 

entamer de poursuites judiciaires à l’encontre de la Strategic Steel Stichting, une fondation 

néerlandaise indépendante, visant à obtenir le transfert à Arcelor des actions représentant  89 % 

du capital du sidérurgiste nord-américain Dofasco Inc que la Stichting détient actuellement.. 

Arcelor Mittal a indiqué que les Conseils d’Administration ont pris cette décision sur base d’avis 

juridiques qui estiment qu’une telle procédure à l’encontre de la Stichting aurait de faibles 

perspectives de réussite. 

 

La Lettre d’Accord du 26 janvier 2006 entre Mittal Steel et ThyssenKrupp prévoit que si Mittal 

Steel peut « exercer le contrôle opérationnel d’Arcelor avec la possibilité de vendre Dofasco », 

Mittal Steel obtiendrait d’Arcelor la vente de Dofasco à ThyssenKrupp. En outre, en vertu d’un 

«Consent Decree» (accord amiable) conclu avec le Département américain de la Justice déposé 

auprès du tribunal fédéral du District de Washington D.C. le 1er août 2006 afin de résoudre 

certains problèmes de concurrence aux Etats-Unis, Mittal Steel s’est engagé à utiliser tous les 

moyens à sa portée pour vendre Dofasco à ThyssenKrupp ou, si Dofasco ne pouvait  être vendu 

du fait de la Stichting, à vendre certains actifs alternatifs. La détention des actions de Dofasco 

par la Stichting ne permet pas actuellement de réaliser cette vente sans l’accord de la Stichting. 

 

Par des résolutions, adoptées respectivement le 25 septembre et le 11 octobre 2006, les 

Conseils d’administration de Mittal Steel et d’Arcelor ont demandé formellement à la Stichting de 

se dissoudre et de restituer les actions de Dofasco à Arcelor. Le 10 novembre 2006, le Conseil 

d’administration de la Stichting a décidé à l’unanimité de ne pas dissoudre la fondation et de 

conserver les actions de Dofasco, continuant ainsi à empêcher leur vente. 

 

Le 22 décembre 2006, ThyssenKrupp a engagé une procédure judiciaire en référé contre Mittal 

Steel auprès du Tribunal de District de Rotterdam, alléguant que Mittal Steel n’a pas respecté les 

termes de la Lettre d’Accord pour n’avoir pas obtenu d’Arcelor que celle-ci engage un 

contentieux contre la Stichting. L’objet de l’action engagée par ThyssenKrupp est d’obtenir du 

Tribunal une ordonnance obligeant Mittal Steel à faire en sorte qu’Arcelor engage une procédure 

en référé contre la Stichting auprès des tribunaux néerlandais. 

 

Simon Evans, directeur des Affaires Juridiques Groupe de Mittal Steel, a déclaré: « La demande 

de ThyssenKrupp est sans aucun fondement. Mittal Steel a entrepris toutes les actions 

raisonnables pour honorer ses engagements au titre de la Lettre d’Accord et obtenir la dissolution 
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de la Stichting. Mittal Steel n’est pas tenu d’entamer des poursuites dont les perspectives de 

réussites sont faibles». Une audience concernant la demande de ThyssenKrupp est prévue pour 

le 11 janvier 2007 devant le Président du Tribunal de District de Rotterdam. 

 
 

 

À propos d’Arcelor Mittal  

Arcelor Mittal est le numéro un mondial de la sidérurgie, avec 330 000 employés dans plus de 60 pays. La société réunit 
le premier et le deuxième producteurs d'acier du monde, Arcelor et Mittal Steel.  

Arcelor Mittal est leader sur tous les principaux marchés mondiaux, y compris l'automobile, la construction, 
l'électroménager et l'emballage. L'entreprise est un acteur de premier plan dans le domaine de la technologie et de la 
R&D et dispose d'importantes ressources propres de matières premières et d'excellents réseaux de distribution. Son 
dispositif industriel réparti dans 27 pays d'Europe, d'Asie, d'Afrique et d'Amérique lui permet d'être présente sur tous les 
marchés clés de l'acier, tant dans les économies émergentes que dans les économies développées. L'entreprise s'est 
fixé pour objectif de développer ses positions en Chine et en Inde, deux pays dont les marchés sont en plein essor.  

Les chiffres financiers clés pro forma d'Arcelor Mittal pour les neuf premiers mois de 2006 font ressortir un chiffre 
d'affaires combiné de 65,4 milliards de dollars US pour une capacité de production annuelle de quelque 130 millions de 
tonnes, soit environ 10 pour cent de la production mondiale d'acier. 

Les actions d’Arcelor Mittal sont actuellement cotées comme actions de l’entité légale Mittal Steel N.V. aux marchés de 
New York (MT), Amsterdam (MT), Paris (MTP), Bruxelles (MTBL), Luxembourg (MT) et aux bourses espagnoles de 
Barcelone, Bilbao, Madrid (MTS) et Valencia. 
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